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Paris le 30 novembre 2008 

 

 

Objet :  Commentaire au Livre Vert « Le droi t d’auteur dans l ’économie de 
la connaissance » 

 

Par email  :  markt-d1@ec.europa.eu 

 

L’enfermement des œuvres de l ’espri t dans un champ exclusivement 
patrimonial,  imposé par les  industries  du c inéma, de la mus ique et  du l ivre,  
re layées  par  un personnel pol it ique peu sourci l leux,  compromet à court  
terme l’équil ib re social entre les créateurs d’un côté et le public de l’autre.  

Certes,  la prospér ité des industries du d isque et du cinéma contribue t-e l le  
à l ’ intérêt général dans la mesure où ces industr ies,  par défini t ion,  
permettent l ’émergence et la promotion de nouveaux créateurs 1.  El les  
contribuent auss i à l ’ in térêt général dans la mesure où toute économie 
prospère es t source d’emploi,  de recherche, d’ innovation, de cro issance, de 
prélèvements f iscaux et sociaux … 

C’es t cet in térêt  général là,  que le personnel pol it ique a en tête,  lorsqu’ i l  
croi t défendre la créat ion en défendant les industries cu lture l les,  sans même 
se poser la question, pourtant rapportée avec év idence et acui té par  
l ’his to ire du droi t de la  création,  d’une dichotomie entre les créateurs et  
l ’ industr ie qui leur assure leur d if fusion. Pour prendre une image t r iv ia le ,  
c’est auss i f inement pensé que d’ imaginer que les intérêts des maraîchers  
sont forcément l iés à ceux des centres LECLERC. 

Nous nous étonnons que le l ivre vert l ie systématiquement les intérêts 
des créateurs et  généralement des ti tulaires originaux de droits d’auteur  
avec les intérêts de leurs cessionnaires, les exploi tants des droi ts 
patrimoniaux. 

Ce point doit cependant être immédiatement relativisé dans la mesure où les structure économique de ces 
industries les conduit à assurer la recherche du profit, qui se réalise lui même plutôt sur le « back catalogue » à savoir 
sur les titres anciens et amortis plutôt que sur des nouveaux talents pour lesquels tout le travail promotionnel reste à 
faire.
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Les  créateurs,  t itula ires de dro its  or ig inai res,  sont atomisés et inorganisés .  
Comment imaginer une négociation col lect ive,  d’où émergeraient  des  
ar rangements contractuels,  alors  que seuls  les éd iteurs,  les producteurs et  
les di ffuseurs sont organisés,  et même très b ien organisés,  sous forme 
associative ou syndicales ? 

 

La protect ion des œuvres de l ’espr it comprend deux sign i fications  
radicalement di f férentes :  

L’on peut ainsi  entendre la protection des œuvres de l’espr it  comme un bien 
fondamentalement marchand, c’est  ce que revendique Denis Olivennes ,  
l ibéral f rançais décomplexé 2,  dans son opuscule « La Gratu ité c’est le vo l »,  
et i l  s ’ag it alors de protéger une économie menacée par des contrefaçons ,  
qui se caractér isent plutôt comme des actes de parasi t isme ou de 
concurrence déloyale.  C’est cet te protection là que la Commiss ion à en tête 
et  a contrario,  ce sont  les except ions à cette  protection là qui  sont  
enfermées dans cer tains cas spéciaux, ne portant pas atteinte à 
l ’exp loi tat ion normale de l ’œuvre,  et ne causant pas de pré jud ice injus ti f ié  
aux intérêts légi t imes du ti tu la ire de droi ts.  

Mais l ’on doi t auss i comprendre la protect ion des œuvres de l ’espr it comme 
cel le relat ive à un objet  par ticul ier,  l ’œuvre de l ’espri t,  assorti  à  un rég ime 
spécial,  le droi t d’auteur.  Ce régime spécial  es t jus ti f ié par la vo lonté 
poli t ique d’assurer une promot ion particu l ière aux œuvres de l ’espri t.  
Pourquoi ? Parce que les œuvres de l’espri t sont des points de convergence 
des indiv idus qui forment le pub lic et,  partant,  facteur de l ien socia l  :  les  
œuvres de l ’espr it,  pet ites et grandes,  sont ind issociables de la notion 
même de civ i l isation.  

Cette vertu particul ière de l’œuvre de l’espri t,  l ’ érige en véri table élément 
« sacré » de notre société laïque. Nier ce statut particul ier aux œuvres de 
l’espri t rev ient à saper les  modèles de représentation commun aux indiv idus .  
En ce sens  auss i,  l ’œuvre de l ’espr it  s’ inscri t dans un  vér itab le processus  
de langage universel.  

L’accent mis sur la première protection, la protection économique, sans  
comprendre l’ob jet de cette protect ion économique, la promotion et le  
maintien du l ien socia l inhérent aux œuvres de l ’espri t,  es t dangereusement  
absurde.  Pourquoi la créat ion d’un auteur dérogerai t-e l le à  la l iber té du 
commerce et  de l ’ industr ie (qui  comprend la l iber té d’entreprendre et la l ibre 
concurrence) s’ i l  n’y a une raison po li t ique par ticul ière d’y déroger et de 
conférer aux auteurs un monopole d’exploitation ? 

2 L’ i déo log i e l i béra l e  de  Mons ieur  Ol i vennes prom ue par  l a  Min i s t re  de  l a  cu l t u re  en France  
n ’es t  pas  sans  rappel er  le  s c ient is me  d’u n Mons i eur  Ho ma is  sous  la  p lum e  de  F l au ber t . 
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Le monopole de l ’auteur ne se jus ti f ie pas tant par la nécessi té de 
récompenser l ’art iste méri tant –  le dro it ne s’occupe pas  beaucoup d e 
morale,  sauf  les front ières de l ’ordre public – que par la nécessi té poli t ique 
d’assurer  la pérenni té de la  création et partant des créateurs,  dans  l’ intérê t  
général et à destinat ion du public.  

Obli térons un instant,  par l ’absurde, le publ ic,  et p lus r ien ne jus ti f ie alors la  
protection spécia le du droi t d’auteur.  

Ainsi  faut- i l  remettre  le pub lic et l ’ in térêt général  au centre de la réflexion 
sur les  œuvres de l ’espri t,  qui ne doivent plus être perçues comme des  
biens matériels,  mais comme des zones de f lux et d’échanges entre un 
créateur et son public.  

I l  faudra pour cela que le  personnel pol i t ique et les insti tut ions aient  le  
courage de rompre les l iens de complaisance dangereux qu’ i ls  entret iennent  
avec  les industries du disque et du c inéma et qu’ i ls  acquièrent l a  
compétence, et par tant l ’autori té,  qui leur font t rop souvent cruellement 
défaut et sans lesquelles les démocrat ies  sont des démagogies.  

Le principe doit être la l iber té :  ainsi nous préconisons la création de bases  
de données  en l igne, répertoriant les diverses œuvres  protégées  ( i l  ne 
s’ag irai t pour une par t que de pub lier les  bases de données des sociétés de 
gestion).  À défaut de publ ication et donc de réserve expresse des dro its  
d’exp loi tat ion,  la l iber té d’ut i l isation sera it le pr incipe. I l  est même très  
caractér ist ique de l’état de dél iquescence des démocrat ies l ibérales,  férues  
de déclarat ion de sauvegarde de droi ts fondamentaux, qu’ i l  puisse en être 
autrement,  que l’on trouve normal d’ér iger la res tr ict ion d’accès aux œuvres  
de l’espri t en pr inc ipe. Ainsi la question des  œuvres orphelines es t-el le  
résolue. L’on peut au demeurant imaginer une l iber té d’accès à t i tre onéreux 
(domaine public payant) ,  dans une moindre mesure,  a fin de f inancer  
directement les créateurs.  
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Quelle l iberté d’expression ? 

 

Le monopole de l ’auteur contred it,  à première vue, la l iber té d’express ion :  
les  œuvres de l ’espri t,  ces référents  communs,  n’entreraient pas  dans l e  
ressort des matériaux à la l ibre d isposi t ion de chaque indiv idu pour poser  
son opinion.  

Rappelons  qu’en droi t français « la l ib re communication des pensées et des  
opinions es t un des droi ts les p lus précieux de l ’homme :  tout c itoyen peut  
donc parler,  écrire,  impr imer,  l ibrement,  sauf à répondre de l ’ abus de cette  
l iber té dans les cas déterminés par la  loi.  »  (Déclarat ion des Dro its d e 
l ’Homme et du Ci toyen du 26 août 1789).  

Aux termes de l ’ar t icle 10 de la Convent ion européenne de sauvegarde des  
dro its de l’homme et de défense des l iber tés fondamentales s ignée à Rome 
le 4 novembre 1950 dans  le cadre du Consei l  de l ’Europe « Toute personne a 
dro it à la l iber té d'express ion. Ce droi t comprend la l iberté d'opinion et la  
l iber té de recevo ir ou de communiquer des in formations ou des idées  sans  
qu' i l  puisse y avoir ingérence d'autor ités  publ iques et sans considération de 
frontière.  Le présent art ic le n'empêche pas les  Etats  de soumettre les  
entreprises de radiodi f fusion, de cinéma ou de télév ision à un régime 
d'autor isat ions.  

2.  L'exerc ice de ces l ibertés comportant  des devoirs et  des responsab il i tés  
peut êt re soumis à certa ines formal ités,  cond it ions,  restr ictions ou sanctions  
prévues par la loi,  qui consti tuent des mesures nécessaires,  dans une 
société démocratique, à la sécuri té nationale,  à l ' in tégri té  terri toriale  ou à la  
sûreté publ ique, à la défense de l 'ordre et à la prévention du cr ime, à la  
protection de la santé ou de la morale,  à la protect ion de la réputat ion ou 
des dro its d'autrui,  pour empêcher la divulgat ion d' in format ions  
confident ie l les ou pour garanti r l ' autori té et l ' impartia l i té du pouvoi r  
jud ic iaire.  » 

La res tr ict ion à la l iber té d’expression ( l iberté d’opinion + l iberté de recevoi r  
ou de communiquer des in formations ou des idées selon le texte de la  
CEDH) ou la l iberté de communicat ion des pensées et des  op in ions (selon l e  
texte de la DDH) à raison de la protection de la forme (droi t d’auteur)  n’es t  
pas la même selon que la forme est protégée dans un intérêt st r ictement  
patrimonial ou dans l ’ in térêt du public.  

Monopole de l ’auteur  et l iber té d’express ion sont en réal i té non pas  
antagonistes,  comme l’actuel le lecture spécieuse du dro it  d’auteur pourrai t  
nous inc iter à le croire,  mais bien étroi tement complémentai res.  Les œuvres  
de l ’espr it  const ituent les symboles  communs,  comme des let tres d’un 
alphabet qui permettent  de formaliser  une expression indiv iduelle.  En 
société laïque, sans la ci rculation de ces lett res,  i l  n’es t point possible (ou 
du moins beaucoup moins aisé) de construire une opinion socialement ut i le.  
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C’est b ien la ra ison pour laquelle,  alors qu’entre le XIVème siècle  et le  
XVII Ième siècle,  le  Prince isole de p lus en p lus l ’objet l ivre  pour le  détacher  
des droi ts d’auteur ( jusqu’à l ’about issement du processus  en France avec 
l’Arrêt  du consei l  du Roi du 30 août  1777 qui reconnai t la  propriété l i t térair e 
des héri t iers de Fénelon contre  la revendication de son éd iteur) ,  l a  
Révolut ion française va jus ti f ier le  monopole d’exp lo itation de l ’auteur pour  
une durée courte (5 ans post  mortem s’ag issant du droi t de représentation 
et 10 ans post mortem s’agissant du droi t de représentation) et poser l e  
principe de la  « propriété publ ique » des  œuvres de l ’espr it avec pour seule 
« exception à cette règle générale, (…) l’intérêt des auteurs et la conservation du droit qu’ils 
ont de retirer un honorable salaire de leur glorieux travail. » 3 

Nous déplorons au jourd’hui qu’une extension du champ légal de l a  
contrefaçon a proport ion de la restrict ion du champ des exceptions et  
l imi tat ions,  menace di rectement la  l iberté d’expression,  pourtant  
consubstantiel le à la créat ion.  

 

Les réseaux numér iques assujett issent l ’ ind iv idu à mesure des i l lusions de 
l iber té qu’ i ls  procurent.  R ien n’y es t jamais gratu it et tout es t susceptible de 
s’échanger contre des données personnelles.  

La conservation et l ’u ti l isation de cel les-ci favorisent le surgissement de 
vér itab les identi tés numériques, hasardeuses et arbi trai res,  mais  
suscept ibles d’obl itérer les personnes  physiques auxquel les e l les sont  
associées.  

 

Les  œuvres de l’espr it,  dématér ial isab les par essence, sont vouées aux 
réseaux numériques. Le pub lic es t a insi part icul ièrement menacé par l a  
consti tution de f ich iers de données personnel les,  susceptib les de s e 
consti tuer à son insu ou en tout cas tou jours à son détriment.  

Là encore,  la piètre conscience du po li t ique pour la sauvegarde des dro its  
fondamentaux des indiv idus condui t à confier tantôt aux société de gestion 

Rapport fait par Monsieur Le Chapelier au nom du Comité de Constitution, sur la pétition des auteurs dramatiques,  

dans la séance du jeudi 13 janvier 1791 – Extrait :  

« Les comédiens français soutiennent que les pièces de Corneille, de Racine, de Molière, de Voltaire et autres sont 
leurs propriétés.  

Si on lisait cette phrase à un homme fort instruit des principes de gouvernements, mais ne sachant ni l’histoire de 
celui dont nous sommes débarrassés, ni celle de la superbe révolution qui nous ramène aux maximes de l’ordre 
social, il regarderait comme un délire une semblable prétention, et il ne croirait pas qu’elle fut née parmi des hommes 
que leur état consacrant à l’étude des chefs d’œuvre de l’esprit humain, aurait du rendre apôtres religieux de la 
maxime qui fait de ces chefs d’œuvre une propriété publique, et qui n’admet une exception à cette règle générale, 
que pour l’intérêt des auteurs et la conservation du droit qu’ils ont de retirer un honorable salaire de leur glorieux 
travail. »  
 



 

4 rue Bayen 

75017 Paris

 

Mens Publica 
Pour une culture d'esprit public 

www.menspublica.fr 

 

Association loi de 1901 6 

de dro it,  tantôt aux opérateurs techniques, tantôt à une commission 
admin ist rat ive,  une vér itab le miss ion de f i l t rage donc de censure.  

 

La promotion et la protect ion de la création n’ induisent pas, comme le  
l ibéral isme total itai re en vogue inci te à le cro ire,  un af faib l issement d u 
niveau de protection des l ibertés ind iv iduelles,  au rang desquelles la  
protection de la v ie pr ivée et des données personnel les.  

 

La police des œuvres de l ’espri t ne passe pas  par  un amoindrissement des  
l iber tés indiv iduelles,  au contrai re :  le droit d’auteur es t consubstant iel à la  
protection de l ’ indiv idu et à sa l iberté d’expression.  

 

Nous préconisons donc de construire sur cette ph ilosophie ouverte et  
posi t ive des œuvres  de l ’espri t  et de rompre radicalement avec une 
concept ion marchande, paranoïaque, obsidionale et pol ic ière du monde de 
la créat ion.  
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